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Assemblée générale Documents officiels
Cinquante et unième session

80e séance plénière
Mercredi 11 décembre 1996, à 15 heures
New York

Président: M. Razali . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Malaisie)

La séance est ouverte à 15 h 10.

Point 98 de l’ordre du jour (suite)

Activités opérationnelles de développement

Célébration du cinquantième anniversaire des
activités du Fonds des Nations Unies pour
l’enfance

Le Président(interprétation de l’anglais) : Cet après-
midi, l’Assemblée générale, conformément aux décisions
prises à ses 3e et 70e séances plénières, tient une séance
plénière consacrée à la célébration du cinquantième anni-
versaire des activités du Fonds des Nations Unies pour
l’enfance, au titre du point 98 de l’ordre du jour, intitulé
«Activités opérationnelles de développement».

Le cinquantième anniversaire du Fonds des Nations
Unies pour l’enfance (UNICEF) devrait à juste titre être
l’occasion de faire le bilan et de reconnaître les nombreuses
réalisations de l’organisation. Nous devons également nous
souvenir du dévouement et des services altruistes rendus par
des personnes résolues comme feu James Grant à la cause
de l’UNICEF. À un moment où une bonne partie de l’Orga-
nisation des Nations Unies fait l’objet de critiques négati-
ves, l’UNICEF peut citer de nombreux exemples de succès,
notamment en changeant les attitudes, les perspectives et la
vie des enfants.

La protection et le bien-être des enfants partout dans
le monde, au delà des politiques et de la sélectivité, doivent
être l’objectif constant de l’UNICEF. Les enfants sont notre
avenir. Toutes les décisions que nous prenons ont d’une
manière ou d’une autre des conséquences sur eux. Les
enfants nous émeuvent de nombreuses manières qui peuvent
atténuer les divisions entre les individus et entre les groupes
et contribuer à jeter des ponts entre les pays. L’instinct de
les protéger et de les nourrir est profondément ancré dans
toutes les sociétés.

Nos sociétés et nos gouvernements seraient remis en
cause, si les enfants continuaient d’être trahis, leur épa-
nouissement compromis, leur plein potentiel non réalisé.
Nous ne pouvons soutenir en toute conscience que nous
avons fait tout ce qui était en notre pouvoir pour protéger
les droits les plus fondamentaux des enfants — le droit à la
vie — si des millions d’enfants sont tués de manière violen-
te, sont confrontés à de sombres perspectives, sont enrôlés
dans les guerres et sont victimes d’une terreur sans fin.

Pour que les enfants puissent épanouir leur plein
potentiel, la société doit leur offrir les meilleures chances en
investissant sans réserve dans leur éducation et en leur
enseignant des valeurs de tolérance et de pluralisme. Des
ressources, notamment financières, doivent être mobilisées
pour promouvoir les programmes et les activités nécessaires
à cette fin. Nous devons continuer à lutter pour que de plus
grandes dépenses soient engagées dans l’éducation et la
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santé de nos jeunes plutôt que d’augmenter les dépenses en
faveur des armements. Il est affligeant de réaliser qu’au
moment critique, les gouvernements sont plus soucieux de
soutenir les droits d’acheter et de vendre des armes que de
protéger les droits des personnes, y compris les enfants, à
vivre dans un monde exempt de violence et de conflits
armés.

L’UNICEF a beaucoup fait pour trouver et mobiliser
des ressources. Toutefois, dans un monde où les ressources
s’épuisent et les élans vers l’humanitaire s’essoufflent, de
graves questions se posent quant au moyen de résoudre le
problème de la concurrence qui existe entre les différentes
institutions pour se procurer des ressources. Bien que
l’UNICEF grâce à ses ressources a pu apporter des change-
ments au niveau de la santé et du bien-être des enfants,
l’absence de ressources pour s’attaquer aux causes profon-
des de la pauvreté et de la marginalisation met en relief les
contradictions qui existent entre les engagements et les
objectifs mondiaux.

Une préoccupation affligeante concernant la situation
des enfants dans le monde d’aujourd’hui est la question de
l’exploitation des enfants. L’utilisation des enfants en tant
que protagonistes, cibles et otages dans les guerres et les
conflits violents est si abjecte en ce qu’elle constitue une
violation des valeurs universelles que nous devrions nous
sentir dérangés dans notre conscience au point d’en être
extrêmement indignés moralement. Le travail des enfants,
qui peut donner lieu à l’exploitation d’enfants se trouvant
dans des situations désespérées est hautement condamnable.
Les enfants dans ces situations sont soumis à des mauvais
traitements physiques, mentaux et sexuels. Les effets acca-
blants de la pauvreté et des situations désespérées font des
enfants des victimes.

Néanmoins cette question ne doit pas dégénérer en une
politisation des droits des enfants pour les utiliser comme
une arme contre certains pays. La communauté internatio-
nale doit être suffisamment honnête que pour reconnaître
que la pauvreté et l’absence de développement, dans le
contexte d’un monde injuste, laissent des millions d’enfants
angoissés, mutilés et orphelins dans les pays pauvres. Tant
que les inégalités entre les nantis et les démunis subsiste-
ront, les déclarations de bonne volonté ne résoudront pas
grand chose.

Je suis convaincu que la communauté internationale
peut trouver la compassion et la ténacité nécessaires pour
protéger les enfants partout dans le monde, ce qui exige que
l’on sacrifie du temps, de l’énergie et des profits commer-
ciaux. Cela exige également une acceptation impartiale

d’une volonté mondiale de surmonter la pauvreté et la
marginalisation. Nous devons faire face à notre crise de
conscience — la disparité entre la sécurité, le confort et le
luxe matériel considérable dont jouissent certains enfants et
les perspectives terribles auxquelles sont confrontés des
millions de leurs contemporains qui n’ont aucun choix.

Nous sommes tous responsables. En tant que parents,
adultes, gouvernements et membres de la société civile,
nous devons jouer notre rôle en aidant la société à prendre
conscience que les violations des droits des enfants, sous
toutes leurs formes, sont inacceptables et ne sauraient se
perpétuer. Nous devons rejeter la notion selon laquelle
l’exploitation des enfants ne se produit que dans le monde
en développement. Elle se produit partout. Notre mode de
vie et les choix que nous faisons chaque jour ont un impact
sur quelqu’un, peut-être sur un enfant, quelque part.

Je donne maintenant la parole au Secrétaire général.

Le Secrétaire général(interprétation de l’anglais) :
C’est avec un grand plaisir que je m’associe à cette célébra-
tion familiale de l’anniversaire du Fonds des Nations Unies
pour l’enfance (UNICEF).

Depuis 1946, l’UNICEF est sur le devant de la scène
pour ce qui est d’apporter une aide humanitaire aux enfants.
Les succès qu’il a remportés sont une source de fierté pour
l’ensemble de la communauté internationale. Le cinquan-
tième anniversaire de l’UNICEF est pour nous une occasion
unique de réfléchir aux progrès réalisés, de tirer les ensei-
gnements du passé et de nous tourner avec confiance vers
l’avenir.

L’UNICEF et ses nombreux partenaires — gouverne-
ments, comités nationaux pour l’UNICEF, organisations non
gouvernementales ainsi que le grand public — ont été actifs
dans toutes les régions du monde. Ils ont accordé une
attention particulière aux pays en développement. Grâce à
eux, la vie de millions d’enfants s’est améliorée de façon
remarquable. Ils ont également encouragé la responsabilité
politique, défini les stratégies et priorités nationales et
locales, mobilisé la participation au niveau local, fourni une
assistance technique et défendu partout les droits des fem-
mes et des enfants.

À l’occasion de cet anniversaire, il y a lieu de se
féliciter des progrès enregistrés en matière de santé, de
nutrition, d’éducation, d’approvisionnement en eau, d’assai-
nissement et de soins apportés aux enfants en situation de
crise. L’UNICEF reste en première ligne dans les conflits
actuels, qui sont plus nombreux et plus complexes que
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jamais. Pour répondre aux besoins qui ont évolué, les
opérations de l’UNICEF comportent désormais des volets
orientation psychosociale et réadaptation des enfants qui ont
été soldats ou témoins d’atrocités. Selon le principe qui
consiste à donner la priorité absolue aux enfants, la protec-
tion et le développement de ces derniers devraient être à
tout moment des objectifs prioritaires. L’UNICEF s’est
efforcé de faire de ce principe une réalité et a encouragé
d’autres à en faire autant.

Aucun de ces progrès n’aurait été possible sans la
compétence du personnel de l’UNICEF et sans le dyna-
misme et l’inventivité des quatre directeurs généraux :
Maurice Pate, Henri Labouisse, James Grant et Carol
Bellamy. Et n’oublions jamais, surtout, les nombreux
fonctionnaires de l’UNICEF qui ont sacrifié leur vie au
service des enfants. Il est tragique que la situation des
enfants demeure critique dans de nombreuses régions du
monde. Sous l’effet de l’inégalité sociale et économique, les
promesses se transforment en menaces, tandis que les conflits,
l’exploitation et l’intolérance changent l’espoir en haine.

Le mois dernier, Graça Machel et un groupe d’experts
m’ont communiqué les conclusions d’une étude, qui a été
consacrée, deux ans durant, à l’impact des conflits armés
sur les enfants. Les auteurs ont décrit le vide moral déplo-
rable dans lequel les enfants sont victimes de mauvais
traitements, sont enrôlés comme soldats et font l’apprentis-
sage de la haine et de la méfiance. Ce cercle vicieux doit
être brisé, sous peine de voir les enfants répéter les erreurs
de leurs aînés.

Les enfants sont la clef d’un avenir et d’un monde
meilleurs. Il est essentiel qu’ils puissent exploiter tout leur
potentiel et contribuer au progrès et au développement de
leur pays. Les dirigeants commencent à comprendre que le
produit national brut (PNB) n’est que l’un des indicateurs
de la croissance. Les nations prospères de demain seront
celles qui auront su protéger leurs enfants et investir dans
leur potentiel.

Ce qui m’a semblé des plus encourageant dans mes
entretiens avec les dirigeants du monde entier, c’est que
l’on trouve presque toujours un terrain d’entente quand les
intérêts des enfants étaient en jeu. J’en veux pour preuves
la création de zones de paix, que l’UNICEF a réussi à
négocier, la tenue du tout premier Sommet mondial pour les
enfants en 1990 et la ratification de la Convention relative
aux droits de l’enfant.

Grâce à son rôle prépondérant, à sa crédibilité et à son
insistance pour que soient créées des zones de paix conçues

pour protéger les enfants, l’UNICEF a su frayer des passa-
ges neutres en terrains politiques et culturels minés. Cela a
permis l’acheminement de vaccins et d’autres articles de
première nécessité aux enfants pris au piège de la guerre.
Depuis le Sommet mondial pour les enfants, plus de 150
pays ont élaboré des programmes d’action nationaux. Qua-
tre-vingt dix-huit pour cent des enfants du monde vivent
dans des pays qui se sont engagés à les faire bénéficier de
ressources et de services adéquats. À ce jour, plus de
50 gouvernements ont fait rapport au Comité des droits de
l’enfant sur les mesures qu’ils ont prises pour s’acquitter de
leurs obligations. Quatorze de ces pays ont incorporé certai-
nes des dispositions de la Convention dans leur constitution.
Trente-cinq ont modifié leur législation ou adopté de nou-
velles lois en faveur des enfants. Certains ont créé des
équipes spéciales chargées de surveiller les violations des
droits de l’enfant; d’autres ont nommé des médiateurs pour
intercéder au nom des enfants.

L’UNICEF continue de fournir un appui technique au
Comité des droits de l’enfant. Il y a 50 ans, ce sont les
souffrances des enfants en temps de guerre qui avaient
conduit à la création de l’UNICEF. Aujourd’hui, les souf-
frances que continuent d’endurer les enfants nous rappellent
l’énormité de la tâche qui reste à accomplir et combien le
travail de l’UNICEF est important. Puisons notre énergie
dans les succès passés pour aller résolument de l’avant.
Offrons un avenir meilleur aux enfants du monde, qui sont
notre avenir à tous.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
à présent la parole au représentant du Congo, qui s’expri-
mera au nom des États d’Afrique.

M. Abibi (Congo) : La célébration, ce jour, du cin-
quantième anniversaire des activités du Fonds des Nations-
Unies pour l’enfance (UNICEF), m’offre l’extrême honneur

de rendre, au nom des États membres du Groupe africain,
un hommage appuyé à une organisation dont l’action se
situe au coeur des préoccupations les plus nobles de l’huma-
nité. La mission fondamentale confiée à l’UNICEF dès sa
création, en 1946, et que son Conseil d’administration vient
de reconfirmer en janvier dernier, s’articule en effet autour
de la défense des droits des enfants, des réponses à leurs
besoins et des exigences de leur plein épanouissement.

L’oeuvre accomplie au cours de ces 50 années est
grandiose; elle porte à la fois sur le plan législatif et sur le
plan opérationnel. La Convention relative aux droits de
l’enfant, pièce centrale de l’édifice juridique mis en place
par la communauté internationale, est un instrument parti-
culièrement puissant, qui défend et protège dans leur inté-
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gralité, les droits fondamentaux de l’enfant autant qu’il
consacre l’action des États en faveur des enfants en tant
qu’obligation légale et non plus seulement comme un acte
de charité ou de compassion.

La mobilisation de la volonté politique et des ressour-
ces matérielles pour aider les pays à donner la priorité aux
enfants et à mieux formuler des politiques appropriées en
faveur des enfants est un axe de l’action de l’UNICEF dont
les impacts dans les pays africains sont appréciés par tous.

Nous tenons à saluer ici les importantes avancées
obtenues en Afrique par l’UNICEF, notamment dans les
domaines de la lutte contre la malnutrition, la maladie et
l’analphabétisme. Nous saluons en particulier l’éradication
de la variole et le remarquable résultat qu’est la survie de
20 millions d’enfants depuis 1980 grâce à la vaccination, à
la thérapie par réhydratation orale et à d’autres mesures
simples.

Comment ne pas rendre ici l’hommage qu’ils méritent
aux cadres de l’UNICEF qui, au prix d’énormes sacrifices,
réalisent chaque jour d’authentiques exploits, en apportant
des raisons d’espérer à des enfants affamés et maladifs des
zones en conflit, victimes innocentes de la folie des adultes.
Ces femmes et ces hommes, notamment ceux qui opèrent
sur notre continent, méritent toute notre admiration et notre
profonde gratitude.

Hommage également aux dirigeants de l’UNICEF,
comme feu James Grant, dont le dévouement à la cause des
enfants du monde a toujours constitué l’élément catalyseur
de l’action salutaire menée depuis 50 ans par le Fonds.

Mais, aussi importants que soient les résultats obtenus
au cours de ces cinq décennies, les filets de sécurité pour
les enfants restent encore très fragiles. Comme le souligne
«Le Progrès des Nations 1996», de nombreuses batailles
restent à gagner pour atteindre tous les objectifs consacrés
dans la mission fondamentale de l’UNICEF. Trop d’enfants
sont encore aujourd’hui victimes de la malnutrition, des
maladies, des catastrophes, des conflits armés, de la pau-
vreté absolue. Trop d’enfants sont encore contraints de
s’adonner à des activités qui portent atteinte à leur intégrité
physique et morale et à leur plein épanouissement. Trop de
femmes et de filles sont encore victimes de l’exclusion
sociale, politique, économique et culturelle.

En Afrique, nombreux sont les pays où une situation
économique, caractérisée par des difficultés diverses,

comme le lourd fardeau de la dette ou le manque de moy-
ens de financement, bat en brèche les efforts développés
pour donner aux enfants les conditions d’un développement
harmonieux auquel ils ont légitimement droit.

La célébration de cet anniversaire est donc une occa-
sion propice pour réaffirmer notre foi en une organisation
qui constitue, sur le plan international, le cadre idéal de
défense des droits de l’enfant et pour proclamer l’engage-
ment des États, à l’aider à poursuivre son oeuvre salutaire,
en mettant à sa disposition les moyens compatibles avec sa
mission.

Tous les faits confirment, en effet, que la communauté
internationale a encore besoin de l’UNICEF, afin qu’au
XXIe siècle l’enfance soit pour tous les enfants du monde
le temps des espoirs et des promesses et non celui de la
misère et de l’exclusion.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
maintenant la parole au représentant de la Mongolie, qui va
parler au nom du Groupe des États d’Asie.

M. Enkhsaikhan (Mongolie) (interprétation de l’an-
glais) : C’est pour moi un grand honneur que de prendre la
parole, au nom des États membres du Groupe des États
d’Asie, à l’occasion du cinquantième anniversaire du Fonds
des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), qui a été créé
à l’origine pour aider les enfants victimes de la seconde
guerre mondiale. Au fil des années, l’UNICEF est devenu
un dispensateur fiable d’aide à tous les enfants du monde et
un défenseur sûr de leurs intérêts. Les multiples activités de
l’UNICEF comprennent une lutte systématique contre la
menace des maladies épidémiques dans les années 50; les
efforts visant à intégrer les besoins des enfants dans le
programme global de développement des années 60; la
volonté de fournir des services sociaux de base aux enfants
dans les années 70; la campagne pour la survie et le déve-
loppement de l’enfant dans les années 80; et, au cours de la
dernière décennie de ce siècle, les efforts visant à aider les
gouvernements à assurer la protection des droits de l’enfant,
notamment ceux qui se trouvent dans une situation particu-
lièrement difficile.

L’un des moments les plus importants de l’histoire de
l’UNICEF est le Sommet mondial pour les enfants de 1990,
qui a lieu sous la direction éclairée de James Grant, et qui
s’est soldé par l’adoption, au niveau politique le plus élevé,
d’objectifs vastes et concrets orientés vers l’an 2000 afin
d’assurer la survie, la protection et le développement des
enfants.

4



Assemblée générale 80e séance plénière
Cinquante et unième session 11 décembre 1996

Il est encourageant de noter dans l’examen à mi-
parcours que quelque 90 pays ont réalisé de grands progrès
dans l’amélioration des conditions de vie des enfants. Les
réalisations les plus impressionnantes comprennent, entre
autres, un développement spectaculaire des services de
vaccination qui a fait en sorte que la poliomyélite et la
dracunculose (maladie du ver de Guinée) ont pratiquement
pu être éradiquées. On a pu procurer du sel iodé à 1,5
milliard de personnes supplémentaires, ce qui a permis de
protéger quelque 12 millions de nourrissons de l’arriération
mentale. Chaque année, 7 millions de vies sont sauvées
grâce à la réduction de moitié du taux de mortalité des
moins de 5 ans, et l’amélioration remarquable du traitement
à domicile de la diarrhée sauve également chaque année la
vie d’un autre million d’enfants. Entre 1990 et 1995, près
de 50 millions d’enfants d’âge scolaire supplémentaires ont
été inscrits à l’école.

L’UNICEF mérite tous les honneurs pour avoir atteint
tous ces objectifs. Les bureaux nationaux et régionaux de
l’UNICEF installés à travers le monde ont, en collaboration
avec les gouvernements et les autres acteurs sociaux, aidé
à améliorer les conditions de vie quotidiennes de centaines
de milliers de filles et de garçons. Les États d’Asie saisis-
sent cette occasion pour rendre hommage à tout le personnel
de l’UNICEF, oeuvrant au siège et sur le terrain, pour les
efforts inlassables qu’ils déploient afin d’assurer un avenir
meilleur à nos descendants.

Le fait de célébrer des anniversaires nous donne
l’occasion non seulement de nous féliciter de nos réalisa-
tions, mais également de tirer parti des expériences du passé
afin d’être en mesure de relever les défis du présent et de
l’avenir. Beaucoup reste à faire, car les enfants sont encore
confrontés à de graves menaces pour leur survie et leur
développement, notamment la malnutrition, le manque
d’accès à l’eau potable et aux installations sanitaires, l’anal-
phabétisme, l’exploitation par le travail, la prostitution, la
violence et les sévices sexuels, et surtout le fait qu’ils devien-
nent les cibles et les victimes des conflits armés.

Il faudra une coopération internationale accrue et une
réelle volonté politique pour relever ces défis. Le fait que
la Convention sur les droits des enfants est aujourd’hui
quasi universellement ratifiée et qu’elle est utilisée par les
gouvernements en tant que cadre pour les programmes
nationaux en faveur des enfants et la coopération avec
l’UNICEF témoigne de la volonté politique de plus en plus
affirmée qui s’est fait jour en faveur des enfants. Les
objectifs fixés au Sommet mondial pour les enfants, et les
droits prévus par la Convention sont, en fait, des assises qui

se complètent pour promouvoir et garantir le bien-être des
enfants.

Pour terminer, je voudrais réitérer notre ferme convic-
tion que cette commémoration du cinquantième anniversaire
de la création de l’UNICEF suscitera un engagement renou-
velé de la part de la communauté internationale à l’égard de
la cause des enfants, et nous espérons qu’elle redoublera
d’efforts en vue d’atteindre les objectifs du Sommet et
d’assurer une vie meilleure à tous les enfants du monde.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
la parole au représentant de la Pologne, qui va parler au
nom du Groupe des États d’Europe orientale.

M. Matuszewski (Pologne) (interprétation de l’an-
glais) : C’est pour moi un grand honneur que de prendre la
parole aujourd’hui, au nom du Groupe des États d’Europe
orientale, à l’occasion de la célébration du cinquantième
anniversaire des activités du Fonds des Nations Unies pour
l’enfance (UNICEF). Cet anniversaire nous remet en mé-
moire l’idée qui a présidé à la création d’un fonds pour
l’enfance et les initiatives de nombreux États pour y parve-
nir. Il me donne l’occasion et le plaisir de souligner, à cet
égard, que les États d’Europe orientale ont été parmi ces
initiateurs. Dès l’origine, nous étions fermement convaincus
qu’étant donné leur complexité, les problèmes des enfants
devaient faire l’objet de la plus grande attention de la
communauté internationale.

L’importante mission entreprise de par le monde pour
répondre aux besoins pressants des enfants des nations
d’Europe après la seconde guerre mondiale, s’est traduite
par la création, en 1946, par l’Assemblée générale des
Nations Unies, du Fonds d’urgence des Nations Unies pour
l’enfance. En octobre 1953, cette organisation, connue sous
le nom de Fonds des Nations Unies pour l’enfance, est
devenue partie intégrante du système de l’ONU, avec un
rôle élargi pour répondre aux besoins à long terme des
enfants qui vivent dans la pauvreté.

Depuis sa création, et tout au long des années, l’UNI-
CEF a oeuvré en étroite coopération avec les gouverne-
ments, avec d’autres institutions des Nations Unies et des
organisations non gouvernementales pour répondre aux
besoins des enfants, mettant ainsi en évidence l’interaction
qui existe entre le progrès, la paix et le bien-être des en-
fants. En 1965, l’UNICEF s’est vu attribuer le prix Nobel
de la paix pour sa manière de procéder, sa neutralité et
l’égal respect manifesté à l’égard de tous les enfants,
quelles que soient leur culture, leurs croyances et leur
origine ethnique.

5



Assemblée générale 80e séance plénière
Cinquante et unième session 11 décembre 1996

Depuis lors, de nombreuses actions concrètes ont été
menées afin d’améliorer les conditions de vie des enfants.
Il en est résulté une augmentation considérable de l’espé-
rance de vie moyenne des enfants en moins de trois décen-
nies. En 1995, près de 80 % des enfants étaient scolarisés
et un pourcentage égal était vacciné. Le taux de mortalité
infantile a été réduit de plus de moitié entre 1960 et 1995.
Des progrès constants ont été réalisés en vue d’atteindre les
objectifs fixés par le Sommet mondial pour les enfants et la
communauté internationale a démontré son engagement
envers les enfants par la ratification quasi universelle de la
Convention relative aux droits de l’enfant. Les enfants sont
désormais considérés comme des individus ayant des droits
fondamentaux que la société adulte doit apprendre à res-
pecter.

Le rôle de premier plan joué par l’UNICEF en ce qui
concerne la prise de conscience du monde et la mobilisation
de ses ressources en faveur des enfants est incontestable.
Dans son action, le Fonds est appuyé par des comités
nationaux dans les pays industrialisés, des ambassadeurs des
enfants, des célébrités, des parlementaires, des hommes
politiques, des représentants d’organisations non gouverne-
mentales et du monde des affaires du monde entier. Cepen-
dant, malgré tout le travail efficace accompli, de nombreux
enfants sont encore sujets à la malnutrition, aux maladies,
à l’analphabétisme, à l’exploitation et à l’abus de drogues.
Selon les dernières statistiques disponibles, quelque 250
millions d’enfants de par le monde travaillent. Nombre
d’entre eux connaissent des conditions de travail dangereu-
ses et sont exploités. Des millions d’autres subissent les
conséquences des conflits armés et des catastrophes naturel-
les. Tous ces facteurs exigent que la communauté interna-
tionale s’emploie encore davantage à renforcer la sécurité
des enfants. Il est de notre responsabilité d’assurer aux
enfants leurs droits de l’homme fondamentaux, notamment
leur survie, leur protection, une bonne santé, l’éducation et
la liberté d’expression.

À l’occasion de cette célébration du cinquantième
anniversaire des activités de l’UNICEF, je voudrais, au nom
du Groupe des États d’Europe orientale, féliciter le Fonds
et tous ses participants pour leur engagement, leur dévoue-
ment et leur professionnalisme au service du bien-être des
enfants. Nous sommes convaincus que, dans les années à
venir, avec le slogan «Les enfants d’abord», un plan d’ac-
tion ayant été adopté, et grâce à un solide partenariat avec
les gouvernements, les organisations non gouvernementales,
la société civile et les institutions internationales, l’UNICEF
progressera résolument et sera en mesure de faire face aux
nombreux défis auxquels sont confrontés les enfants et leurs
familles. Tout en présentant nos sincères félicitations à

l’UNICEF, nous nous déclarons prêts à jouer un rôle actif
pour faciliter le développement de l’enfant afin qu’il puisse
devenir un être humain libre et indépendant.

Le Président(interprétation de l’espagnol) : Je donne
la parole au représentant du Mexique qui va faire une
déclaration au nom des États d’Amérique latine et des
Caraïbes.

M. Tello (Mexique) (interprétation de l’espagnol) :
C’est pour moi un honneur que d’exprimer, au nom du
Groupe des pays d’Amérique latine et des Caraïbes, notre
sincère reconnaissance au Fonds des Nations Unies pour
l’enfance (UNICEF) pour le travail qu’il a accompli durant
50 années afin de promouvoir le bien-être des enfants du
monde entier. Le travail accompli en faveur de l’enfance et
de la famille est, sans aucun doute, l’une des plus grandes
contributions des Nations Unies. Le rôle constant, déterminé
et efficace joué par l’Organisation dans ce domaine a
permis d’améliorer les conditions de vie de millions de
filles et de garçons. Sans l’UNICEF, leur avenir aurait été
sinistre et misérable. Très souvent, les campagnes imagina-
tives de vaccination lancées par l’UNICEF ont changé du
tout au tout le sort de millions de filles et de garçons dans
le monde. L’UNICEF a été la force motrice et la conscience
qui ont permis aux Nations Unies de soulager les souffran-
ces des enfants.

L’une des clefs du succès de l’UNICEF a été sa
capacité rare d’évoluer au rythme des nécessités mondiales.
Créé à l’origine pour répondre à la situation dramatique des
enfants victimes des atrocités perpétrées durant la seconde
guerre mondiale, l’UNICEF s’est transformé par la suite en
un Fonds permanent chargé de répondre aux besoins d’un
grand nombre de filles et de garçons qui étaient sous-ali-
mentés et ne bénéficiaient pas des services de santé et
d’éducation les plus élémentaires. En 1990, grâce à l’appui
de l’UNICEF et à la clairvoyance de son Directeur général
de l’époque, James Grant, une nouvelle page dans l’histoire
de cette institution s’est ouverte. Le Sommet mondial pour
les enfants, convoqué par les dirigeants de six pays, a réuni
quelque 170 chefs d’État et de gouvernement et a réussi à
mettre le développement des enfants au centre des program-
mes nationaux et mondiaux en fixant des objectifs et des
délais précis, ainsi qu’en établissant des mécanismes appro-
priés pour les atteindre.

La participation de l’UNICEF a été un élément essen-
tiel dans la conclusion heureuse du document juridique le
plus complet qui assure la protection des droits de l’enfant.
Avec l’appui de l’UNICEF, la Convention relative aux
droits de l’enfant a pu devenir le premier instrument juridi-
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que relatif aux droits de l’homme qui ait réussi à obtenir
une ratification universelle. Tout en maintenant sa grande
capacité de mobilisation politique et financière et grâce au
travail conjoint des gouvernements, l’UNICEF, sous la
direction remarquable de Mme Carol Bellamy, et doté d’un
mandat renouvelé, s’attache essentiellement à aider les
gouvernements à régler les questions exceptionnelles, à
consolider les acquis et à oeuvrer plus efficacement pour
faire face aux défis actuels et futurs.

Pour ce qui est de l’Amérique latine et des Caraïbes,
nous sommes aujourd’hui pleinement engagés dans l’adop-
tion de mesures destinées à atteindre les objectifs fixés par
le Sommet mondial pour les enfants. Nous avons travaillé
avec l’UNICEF, et avons obtenu des résultats surprenants
dans des domaines importants, tels que la vaccination des
enfants. Actuellement, nous redoublons d’efforts pour
réduire les taux élevés de malnutrition et de mortalité
maternelle et pour répondre aux nombreux besoins des filles
et des garçons en situation particulièrement difficile. Avec
l’appui résolu de l’UNICEF, nous nous sommes attachés à
la création d’une législation nationale pour protéger les
droits des enfants, conformément aux dispositions de la
Convention relative aux droits de l’enfant.

Manifestement, il reste encore beaucoup à faire. En
dépit des efforts du Fonds des Nations Unies pour l’enfance
(UNICEF), près de 13 millions d’enfants meurent chaque
jour dans les pays en voie de développement des suites de
maladies que l’on aurait pu prévenir; des millions sont
victimes des conflits armés les plus sanglants et bien d’au-
tres souffrent de la pauvreté et de leur sort d’orphelins. Ce
cinquantième anniversaire nous offre l’unique occasion de
consacrer une fois de plus nos coeurs et nos esprits, avec
l’UNICEF, à défendre cette cause commune et à nous
préparer à résoudre les problèmes qui persistent.

Le Groupe des pays d’Amérique latine et des Caraïbes
tient à réitérer son ferme engagement de relever les défis
présents et futurs avec l’aide appréciable de cette institution
remarquable. Au nom de nos gouvernements, des garçons
et des filles de notre région, nous voudrions exprimer nos
sincères et chaleureuses félicitations à toute la famille de
l’UNICEF pour les 50 ans de ténacité et de dévouement
inlassable à la noble cause qui a justifié sa création et qui
est sa raison d’être et son avenir.

Le Président (interprétation de l’anglais): Je donne
maintenant la parole au représentant du Canada qui va
parler au nom des États d’Europe occidentale et autres
États.

M. Fowler (Canada) : C’est en ma qualité de Président
du Groupe des États d’Europe occidentale et autres États,
que j’ai l’honneur de prendre la parole aujourd’hui devant
l’Assemblée générale à l’occasion du cinquantième anniver-
saire du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF).
Il s’agit d’un événement historique et je suis heureux qu’il
me soit donné l’occasion d’applaudir une organisation qui
est si importante pour tant de personnes dans le monde.

Il y a 50 ans, l’Assemblée générale a su surmonter les
différends politiques pour courir à l’aide d’enfants qui
étaient si cruellement éprouvés par la seconde guerre mon-
diale. Conçu au départ comme un fonds d’urgence tempo-
raire, l’UNICEF a évolué au fil des ans pour devenir l’une
des organisations internationales les plus importantes et les
mieux connues. Partout dans le monde, elle apporte récon-
fort et espoir aux enfants affamés, malades et démunis. De
plus, l’UNICEF est arrivé à placer et à maintenir les problè-
mes des enfants au premier rang de l’ordre du jour de la
communauté internationale. Des mesures concrètes ont été
prises pour améliorer la vie de ces enfants.

(L’orateur poursuit en anglais)

Les succès remarquables de l’UNICEF peuvent être
attribués à ses nombreux actionnaires, qui y ont cru avec
ferveur et ont appuyé son travail. Les comités nationaux de
l’UNICEF contribuent pour beaucoup à l’organisation et
rallient des milliers de volontaires à la cause des enfants du
monde entier. Le secteur privé et les organisations non
gouvernementales sont des partenaires de plus en plus
importants. Les millions d’enfants qui participent à l’initia-
tive de l’éducation pour le développement font également
partie intégrante de l’UNICEF. Il en est de même des
clients qui achètent les cartes de voeux de l’UNICEF,
apportant des messages d’espoir, d’optimisme et de bonne
volonté dans le monde entier chaque année, et des person-
nes qui les reçoivent.

Des milliers d’employés dévoués qui ont servi l’UNI-
CEF pendant des années et qui continuent d’accomplir un
travail remarquable, souvent dans des circonstances diffici-
les, sont le coeur et l’âme de l’UNICEF. Nos gouverne-
ments sont d’une importance vitale en tant qu’actionnaires
qui participent aux travaux des bureaux de l’UNICEF à
travers le monde en tant que partenaires. Les nombreuses
célébrités qui ont prêté leurs efforts en qualité d’ambassa-
deurs itinérants pour appuyer la mission de l’UNICEF font
également partie de l’UNICEF. En effet, Roger Moore,
Nana Mouskouri et Sharon, Louis et Bram du Boys Choir
of Harlem, entre autres, sont des nôtres aujourd’hui pour
célébrer cet important événement.
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On se demande si les Nations Unies ont changé quel-
que chose. Nous savons tous que c’est le cas, bien sûr, mais
après plus mûre réflexion, la plupart d’entre nous désigne-
ront l’UNICEF comme étant l’exemple le plus édifiant de
cette réalité. Avoir sauvé des millions de vies et nourri et
éduqué des enfants ne sont que quelques exemples de la
contribution inestimable de l’UNICEF pour faire de notre
monde un monde meilleur.

Selon toute vraisemblance, il n’y aurait pas de conven-
tion sur les droits de l’enfant si l’UNICEF n’en avait pas
pris l’initiative. Il n’y aurait certainement pas eu de Sommet
mondial pour les enfants, ni la Déclaration et le Plan d’ac-
tion qui en ont découlé sans les efforts de l’UNICEF et de
son Directeur exécutif, James Grant.

L’UNICEF a changé et continue de changer considéra-
blement les choses. Aujourd’hui, en passant en revue les 50
premières années de l’UNICEF, nous ne pouvons qu’être
fiers de ses réalisations. Pourtant il est aussi grand temps de
se tourner vers l’avenir et les défis qui nous attendent. À
cette session de l’Assemblée générale, nous avons eu
l’occasion de passer en revue la mise en oeuvre des princi-
paux objectifs du Sommet mondial pour les enfants. Nous
avons relevé les progrès réalisés, tout en reconnaissant qu’il
restait encore beaucoup à faire. Plus important encore, nous
avons renouvelé notre engagement d’oeuvrer avec l’UNI-
CEF et avec d’autres organes compétents à la réalisation de
ces importants objectifs du Sommet mondial.

Un jour, probablement dans un avenir lointain, le
monde n’aura plus besoin d’une organisation comme l’UNI-
CEF. Les maladies infantiles évitables seront éradiquées et
les enfants ne seront plus affamés. Ils ne seront plus soumis
à de mauvais traitements, exploités ou victimes deconflits
armés. Les familles élèveront leurs enfants en toute paix
et sécurité. Cependant, en attendant, le monde a désespéré-
ment besoin de l’UNICEF, et l’UNICEF a besoin de la
communauté internationale pour accomplir cette tâche.
Ensemble, nous pouvons oeuvrer à ce que l’avenir qui
repose sur nos enfants soit assuré et prospère.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
maintenant la parole au représentant des États-Unis d’Amé-
rique, pays hôte.

M. Grams (États-Unis d’Amérique) (interprétation de
l’anglais) : Je m’appelle Rod Grams. Je suis membre du
Sénat américain, originaire de l’État de Minnesota, et je fais
partie du Comité des affaires étrangères du Sénat des États-
Unis. Au nom de la délégation des États-Unis, je me réjouis
d’être ici aujourd’hui pour prendre part à la commémoration

du cinquantième anniversaire du Fonds des Nations Unies
pour l’enfance (UNICEF). Les États-Unis sont heureux
d’être le pays hôte de cette organisation appréciable. Pour
des millions de personnes dans le monde, en particulier les
enfants, l’UNICEF est le symbole le plus marquant des
Nations Unies. Cela tient au dévouement, à la clairvoyance
et aux efforts inlassables des dirigeants et du personnel de
l’UNICEF. Cela tient également à l’esprit de coopération
manifesté par de nombreuses nations qui ont participé aux
activités de l’UNICEF et à la générosité de nombreux
donateurs, grands et petits, publics et privés, qui ont em-
brassé la cause des enfants du monde.

J’apprécie cette possibilité qui m’est donnée de méditer
sur les réalisations de l’UNICEF. Le Fonds des Nations
Unies pour l’enfance a été créé, en 1946, pour répondre aux
besoins urgents des enfants après la seconde guerre mondia-
le. Depuis, il a fourni une aide d’urgence aux enfants et aux
mères touchés par les catastrophes naturelles et anthropi-
ques. Au fil des ans, l’UNICEF est devenu une institution
de développement de premier plan, recherchant des solu-
tions à long terme aux problèmes des enfants et des mères
dans le besoin de par le monde. Les programmes tradition-
nels de l’UNICEF sont axés sur la santé, la nutrition,
l’éducation et la santé. Grâce à la vaccination, à la réhydra-
tation par voie orale et à d’autres activités, des millions de
vies d’enfants ont été sauvées. L’UNICEF est maintenant
considéré comme le principal porte-parole international des
enfants du monde, notamment de ceux qui sont victimes de
mauvais traitements, abandonnés, exploités ou victimes de
la guerre et des catastrophes.

Les résultats de l’oeuvre de l’UNICEF sont bien
connus : baisse du taux de mortalité infantile, amélioration de
l’alimentation et de la santé des enfants et des mères, recul de
la maladie, amélioration de l’hygiène, amélioration de l’édu-
cation des enfants, et plus grande efficacité globale dans les
situations d’urgence. Des secours sont prodigués et des vies
sont sauvées au moment même où nous parlons ici
aujourd’hui.

Cette occasion ne serait pas complète si l’on ne rendait
pas hommage à James Grant pour la manière remarquable
dont il s’est acquitté de ses fonctions aux Nations Unies et
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dont il a dirigé l’UNICEF. Comme beaucoup l’ont noté lors
de son décès en 1995, c’était un grand homme, animé d’une
vision singulière et qui avait un grand coeur. Il était l’un
des grands défenseurs des enfants dans le monde, et à
l’occasion du cinquantième anniversaire de l’organisation
qu’il a aidé à créer, nous devons nous souvenir de lui, de sa
vie et de son oeuvre avec reconnaissance et joie.

Qu’il me soit permis également de noter que, très
récemment, l’UNICEF a joué un rôle de chef de file dans
la réforme des Nations Unies. Une excellente gestion est
l’une des grandes priorités de l’UNICEF, et nous tenons à
saluer les réalisations du Directeur actuel à cet égard. Des
initiatives récentes prises dans les domaines de la gestion,
de la planification des programmes et de la structure admi-
nistrative contribuent à forger un UNICEF encore plus
efficace, prêt à relever les nombreux défis de l’avenir.

Il reste encore beaucoup à faire pour atténuer les
conditions de vie terribles de bon nombre des enfants du
monde. Alors même que nous célébrons le premier cin-
quantenaire de l’UNICEF, il n’est pas acceptable que des
enfants meurent encore chaque jour dans le monde entier de
causes que l’on pourrait prévenir. Nous devons donner au
bien-être des enfants du monde une priorité absolue dans
notre ordre du jour international.

Alors que nous nous tournons vers l’avenir, nous
sommes certains que l’UNICEF s’inspirera de son passé
pour faire face aux problèmes futurs. En effet, nous devons
oeuvrer ensemble pour tous les enfants, en particulier ceux
qui souffrent de la pauvreté, de la maladie, de la violence
et de l’exploitation. Comme nous l’avons souvent dit, nous
devons apprendre à donner la première place aux enfants —
pour leur propre bien et pour l’avenir du monde. Nous

arrivons à la fin de l’un des siècles les plus violents de
l’histoire. Nous devons élever nos enfants afin qu’ils puis-
sent mieux réussir au siècle prochain qu’au cours de celui
en cours. Nous devons nous rappeler que nous élevons non
seulement la prochaine génération mais également les
parents et les grands-parents des générations à venir. Nous
nous joignons à l’UNICEF dans les efforts qu’il déploie
pour édifier une civilisation plus pacifique et plus humaine
sur cette terre.

En terminant aujourd’hui, je tiens à remercier tout le
personnel de l’UNICEF de son dévouement. Il sert une
cause véritablement noble. Nous saluons toutes ses réalisa-
tions et nous l’engageons à l’aider dans les efforts constants
qu’il déploie pour améliorer la vie des enfants dans le monde.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Nous
avons entendu le dernier orateur pour cette séance plénière
consacrée à la célébration du cinquantième anniversaire des
activités du Fonds des Nations Unies pour l’enfance.

L’Ambassadeur de Roumanie m’a informé qu’un projet
de résolution relatif à cette commémoration sera présenté
pour examen, le lundi 16 décembre dans l’après-midi.

Avant de lever la séance, j’informe les délégations que,
immédiatement après la levée de la séance, il y aura un
segment officieux consacré à la commémoration du cin-
quantième anniversaire des activités du Fonds des Nations
Unies pour l’enfance.

Tous sont invités à y participer.

La séance est levée à 16 h 5.
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